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HORLOGERIE
CHUTE DES EXPORTATIONS
Les exportations horlogères 
suisses ont continué de se 
replier en mai en raison des 
mesures introduites pour limiter 
la propagation du coronavirus 
au niveau mondial. La chute 
est cependant moindre que 
celle encaissée en avril. ATS

DETTES
AIDES HELVÉTIQUES
La Suisse devrait allouer trois 
nouvelles contributions au 
Fonds monétaire international 
(FMI). Le Conseil fédéral y a 
donné hier son feu vert pour 
assurer les ressources ordinaires 
du fonds et aider les pays 
pauvres face au coronavirus. ATS

VERTS
ASSEMBLÉE EN LIGNE
Les Verts deviendront samedi 
le premier parti de Suisse à élire 
son président lors d’une assem-
blée des délégués en ligne. Une 
situation qui correspond au fu-
tur élu: Balthasar Glättli s’est 
engagé pour les droits des 
citoyens sur la Toile. ATS

PERTE DE GAIN
ULTIME DÉLAI
Les personnes pouvant solliciter 
des allocations pour perte de 
gains (APG) en raison de la crise 
du coronavirus ne pourront 
plus le faire au-delà du 16 sep-
tembre. Aucun nouveau calcul 
rétroactif ne pourra plus être de-
mandé passé cette date. ATS

AIDES
1,2 MILLION DISTRIBUÉ
Les Centres sociaux protestants 
(CSP) de Suisse romande ont 
à ce jour distribué des aides 
pour un montant de 1,2 million 
de francs aux personnes fragili-
sées par la crise du coronavirus, 
ont-ils indiqué hier lors 
d’un premier bilan. ATS

JURA
CANDIDAT PCSI
Le Parti chrétien-social indépen-
dant (PCSI) a donné le coup 
d’envoi à la campagne en vue 
des élections cantonales juras-
siennes du 18 octobre. Sans 
surprise, il a désigné son 
ministre sortant David Eray 
comme unique candidat. ATS

Le Conseil national saborde à la dernière minute la réforme visant à affaiblir l'alternative à l'armée

Moins une pour le service civil
K THIERRY JACOLET

Réforme L Le vote semblait plié 
d’avance. La réforme du service 
civil avait passé facilement la 
rampe du Conseil des Etats par 
33 voix contre 12 hier en début 
de matinée en votations finales. 
Avant le coup de théâtre au 
Conseil national: 103 voix 
contre 90 et 5 abstentions sa-
bordaient le projet. Un retour-
nement de situation à mettre 
sur le compte d’une partie du 
PDC qui s’est ralliée à la gauche 
et aux Vert’libéraux.

La Fédération suisse du ser-
vice civil (CIVIVA) avait pour-
tant senti le vent tourner depuis 
le vote d’entrée en matière lors 
de la session de décembre 
2019, accepté à quelques voix 
près. Elle avait d’ailleurs prévu 
deux com muniqués hier… 
«Le scepticisme était grandis-
sant ces derniers temps», ob-
serve Lisa Mazzone, conseillère 
aux Etats (verts, GE) et coprési-
dente de la CIVIVA. A l’origine, 
l’ancien Conseil national avait 
fait pression en faveur de la révi-
sion de la loi.

Référendum qui refroidit
La nouvelle configuration du 
parlement depuis les élections 
de l’automne dernier a changé 

la donne, selon l’écologiste. 
«Plus jeune, plus féminin, plus 
équilibré au niveau des forces 
politiques, il a une approche 
différente sur cette question», 
apprécie-t-elle. Plusieurs dépu-
tés ont aussi été refroidis par la 
menace du référendum bran-
die par les Verts, la CIVIVA et le 
Groupement pour une Suisse 
sans armée avec le soutien des 
socialistes. En particulier dans 
le camp PDC où quelques-uns 
ont retourné leur veste.

Ainsi le conseiller national 
valaisan Benjamin Roduit qui 
a cédé au pragmatisme. «J’ai 
changé d’avis, parce que l’on 
s’aperçoit qu’il y a beaucoup 
d’oppositions à la réforme et 
qu’il y a 100% de chances 
d’avoir un référendum», ex-
plique-t-il. «La réforme est per-
due d’avance dans ce cas. Il 
vaut mieux revoir la copie et 
mettre au point un projet qui 
renforce l’armée sans pour 
autant vider le service civil de 
sa substance car il s’est montré 
utile pendant la crise sani-
taire.» Comme les militaires, 
les civilistes, plus de 4000, ont 
été appelés sur le front au plus 
fort de l’épidémie de Covid-19.

«Un signal clair»
«Le service civil sort gagnant de 
ce vote qui est un signal clair, 
savoure Lisa Mazzone. C’est la 
reconnaissance de l’utilité et de 
la richesse de ce service qui est 
destiné à la collectivité. Il y a un 
soutien très large et d’horizons 
différents, car il est très bien 
ancré dans la société et touche 
autant les personnes âgées, 
les personnes en situation de 
handicap, que des enfants 
dans des camps de vacances.» 
Une aide indispensable dans 
d e   n o m b r e u x  d o m a i n e s  

(EMS,   hôpitaux, agriculture en 
montagne…).

Ce qui n’empêchera pas le 
service civil de se renouveler. 
«C’est le bon moment pour 
l’améliorer car il continue 
d’être discriminé dans sa du-
rée, estime Lisa Mazzone. Il 
faut l’ouvrir aux femmes et aux 
personnes étrangères.»

Un chantier pour l’armée
Dans les hautes sphères de 
l’armée, on se retrousse aussi 
les manches. Le durcissement 
de l’accès au service civil au-
rait dû créer un appel d’air en 
faveur de l’armée qui souffre 
d’une hémorragie de ses effec-
tifs. «La révision de la loi du 
service civil était adéquate, 
raisonnable et surtout capable 
d’obtenir la majorité aussi au 
Conseil national, réagit Stefan 
Holenstein, président de la 
Société suisse des off iciers 
(SSO). La décision du Conseil 
national, qui est inattendue et 
très décevante, va ouvrir un 
nouveau chantier. Les parle-
mentaires ont confirmé en 
principe le libre choix pour les 
jeunes entre le service mili-
taire et le service de protec-
tion.  Ce qui est dangereux 
pour le futur.»

Les officiers redoutent de 
voir glisser entre leurs doigts 
des jeunes aspirés par le ser-
vice civil. «L’armée doit amélio-
rer son attractivité, pour les 
jeu ne s et  au s s i  p ou r le s 
fem me s,  pou rsu it  St efa n 
Holenstein. Mais on a déjà 
beaucoup fait pour mettre en 
place certaines mesures dans 
ce sens. C’est aussi un point du 
programme pour la mise en 
œuvre du projet de réorganisa-
tion de l’armée suisse (DEVA) 
qui durera jusqu’en 2022.» LLa protection civile devrait rester attractive. Keystone/photo prétexte

«Il y a 100% de 
chances d’avoir 
un référendum»  
 Benjamin Roduit

Loi antiterroriste renforcée
Conseil national L La Chambre 
basse accepte le projet malgré 
l’opposition de la gauche.

La Suisse va renforcer son arse-
nal de mesures pour lutter 
contre la menace terroriste. A 
l’issue d’un âpre débat, le 
Conseil national a approuvé 
vendredi par 111 voix contre 86 
le projet du Conseil fédéral por-
tant sur des mesures policières 
préventives.

Le nouvel arsenal cible les 
individus représentant une 
menace mais ne pouvant faire 
l’objet d’une procédure pénale. 
Il pourra obliger quelqu’un à se 
présenter à un poste de police à 
des horaires déterminés, lui 

interdire de quitter la Suisse, le 
confiner dans un périmètre 
déterminé ou ne pas lui per-
mettre de se rendre dans cer-
tains endroits.

La gauche et les Vert’libéraux 
se sont opposés au projet et ont 
tenté d’ajouter des garde-fous à 
une loi qu’ils considèrent floue, 
imprécise et contraire aux droits 
de l'homme. «Combien de liber-
tés sommes-nous prêts à lâcher 
pour un sentiment de sécurité?» 
a demandé Katja Christ (pvl, BL).

Pour la droite en revanche, il 
faut endiguer la menace terro-
riste qui augmente partout 
dans le monde depuis des an-
nées. Ces mesures viennent 

combler des lacunes que la pra-
tique a mises en lumière. Cer-
taines règles pourraient ne pas 
plaire à tout le monde et être 
contraires à certaines libertés, 
mais il faut agir.

La possibilité d’assigner à rési-
dence des personnes potentiel-
lement dangereuses était parti-
culièrement controversée. Les 
députés l’ont acceptée au grand 
dam de la gauche.

Ils ont en revanche refusé de 
suivre leur commission qui vou-
lait aller jusqu’à permettre le 
placement préventif en déten-
tion. Le camp libéral et la gauche 
ont enterré cette mesure par 
113 voix contre 78. L ATS

Dépôts mieux garantis
Banques L  Les clients de-
vraient pouvoir récupérer plus 
vite les dépôts bancaires ga-
rantis en cas de faillite de l’éta-
blissement. Le Conseil fédéral 
a transmis vendredi au parle-
ment un projet à cet effet.

Selon le droit en vigueur, 
les épargnants disposent 
d’une garantie sur leurs dé-
pôts en banque jusqu’à un 
montant de 100 000 francs. 
L’expérience a montré que le 
remboursement des sommes 
garanties pouvait parfois 
prendre plusieurs mois.

Avec la révision, l’organisme 
de ga ra nt ie dev ra verser 
l’argent au liquidateur de la 
faillite dans les 7 jours ou-

vrables au lieu des 20 jours 
actuels. Dès qu’il aura reçu les 
instructions de paiement des 
clients de la banque, le liquida-
teur de la faillite disposera éga-
lement de 7 jours pour leur 
rembourser les dépôts garan-
tis. Selon le gouvernement, ces 
délais correspondent aux 
usages internationaux.

Les banques n’auront plus 
besoin de disposer de liquidités 
supplémentaires pour garan-
tir les contributions dues. Elles 
devront à la place déposer des 
titres ou des espèces en francs 
suisses auprès d’un déposi-
taire sûr ou accorder des prêts 
en espèces à l’organisme de 
garantie. L ATS

Droit fiscal à jour
Registre distribué L Il n’est pas 
nécessaire d’adapter le droit fiscal 
dans le domaine de la blockchain, 
selon un rapport dont a pris 
connaissance hier le Conseil fédé-
ral. L’ordre juridique en vigueur a 
fait ses preuves dans le domaine 
des impôts sur le revenu, le béné-
fice, la fortune et le capital.

Par ailleurs, la législation ac-
tuelle sur la TVA prend en compte 
les états de fait basés sur la tech-
nologie des registres distribués 
(TRD) et la blockchain. Il n’est pas 
souhaitable d’étendre la percep-
tion de l’impôt anticipé aux ren-
dements de jetons de capital 
propre et de participation. Une 
telle mesure pourrait avoir des 
conséquences négatives pour la 
Suisse en tant que site d’implan-
tation des entreprises. L ATS

VOTE DES 
FRIBOURGEOIS 
SUR LA 
RÉFORME DU 
SERVICE CIVIL 
L NON
Gerhard Andrey 
(vert), Christine 
Bulliard- 
Marbach (pdc), 
Valérie Piller 
Carrard (ps), 
Marie-France 
Roth Pasquier 
(pdc), Ursula 
Schneider- 
Schüttel (ps).
L OUI
Jacques 
Bourgeois (plr), 
Pierre-André 
Page (udc).


